
Petiu Franc*, «t •<>«• Mit reconnaissant de la 
recommander à vos amis. > 

En bien I mais le jambon et les écrevisses, les 
voilà, les voilà. Il n'en faut pas plus. Yernez-vous 
n i e escroquerie là? Non. n'est-ce pas ; vous trou
veriez que l'arrêt de 1852 est détestable. C'est 
aussi mon avis, messieurs. Alors où est l'escroque
rie commise par Mme Ratazzi, qui n'a promis 
qu'une chose, présenter des quémandeurs au séna
teur d'Andlau. 
j - Me Desjardins examine soigneusement les diffé
rents griets relevés contre la prévenue, le fait Tes-
seyre, le fait Blanc. Incidemment il revient snr 
la première condamnation de Mme Ratazzi dans 
l'affaire Michelin, ... 

Il conclut à la nécessité jnridiqne d'un acquitte-
ment. 

« Un de nosconfrères vous a dit hier, dit-il, que 
tant qu'il n'y aurait pas une loi qui punisse ceux 
qui trafiquent du signe de l'honneur, vous ne 
pouvez les punir ; il n'y a pas de délit. 

» Je répète que la nécessité d'un acquittement 
s'impose. Vous acquitterez les prévenus. » 

M- Villetard des Prunières, défenseur de Mme 
de Saint-Sauveur, prend la parole. 

« Cornment cette femme, dit-il, se trouve-t-elle 
devant vous ? C'est grâce à une dénonciation que 
le parquet lui-même considère comme indigne. 

» On a fait autour de ma cliente une légende. 
On a parlé de faillite et je relève bien vite ce dé
tail, car cette faillite est très honorable (pour elle 
et, grâce a son travail, elle donnait quelques an
nées après 96 OiO à ses créanciers. 

« On a parlé de compromission dans l'affaire de 
Kanlla. Je la revoyais dernièrement, cette affaire 
Kaulla. Le nom de ma cliente n'y est pas pro
noncé. On a parlé de marchés passés avec la Dé
fense nationale. La commission d'enquête qui 
n'était pas tendre pour ceux qui avaient traité 
avec la Défense nationale, a rendu pleine justice à 
Mme de Saint-Sauveur. 

» La voilà la légende ! et maintenant exami
nons les faits du procès. » 

M* Villetard examine quelle est la valeur du 
témoigsage de Mme Ratazzi. « Le tribunal, dit-il, 
ne peut avoir aueune confiance dans l'assertion 
d'un témoin qui a menti dans l'instruction. > 

Il insiste sur l'intérêt eue peut avoir Mme Ra
tazzi a ménager certaines personnalités dont elle 
attend tout. 

« Nous nous rappelons, dit-il, qu'elle a été con
damnée a trois mois de prison,et,quoique n'ayant 
pu obtenir sa grâce, elle n'a pas encore satisfait à 
cette peine t » 

Mme Ratazzi. — Je vons demande pardon, je la 
fais en ce moment cette peine. 

M' Villetard. — Je sais que l'on a fini par se 
souvenir. 

M* Villetard des Prunières termine sa plaidoi
rie en disant : 

« Lorsque la justice n'a pas pu ou n'a pas voulu 
saisir un nomme puissant sur la culpabilité du
quel il existe an moins une certitude morale, elle 
ne doit pas saisir une femme sans protection et 
sans appni et.dent la tante est incertaine. » 

MISE EN LIBERTÉ PROVISOIRE 
d e Caffarel, la f e m m e L i m o u z i n e t Lorentz 

Pendant une suspension d'audience, le 
tribunal a statué sur la demande de mise 
en liberté provisoire formulée hier par le 
général Caffarel, la femme Limouzin et 
Lorentz. 

Il a rendu, en chambre du conseil, un 
jugement mettant les trois prévenus en li
berté provisoire. (Cette nouvelle produit 
une grande sensation au palais.) 

On annonce que M. Wilson est entendu 
par M. Atthalin, qui l'aurait fait mander 
dans son cabinet. 

P i n d e l ' a u d i e n c e 
A la reprise de l'audience, à 3 heures, Me de 

Venzel présente la défense de Mme de Conrtenil. 
En quelques mots il demande l'acquittement. 
Me Deschars a ensuite la parole pour présenter 

la défense de Bayle, le dernier des prévenus. 
Le tribunal a remis à lundi le prononcé de son 

jugement. 
L'audience est levée à 3 h. 45. 

LE GÉNÉRAL CAFFAREL 
Le général Caffarel est rentré chez lui venHredi, 

à 4 heures du soir. Sa femme était sortie, cher
chant nn pen partent des nouvelles et passant, 
depuis le tamenx incident de la 10e chambre, par 
une série de craintes irraisonnées et d'espoirs sans 
fondements. 

Quand elle fut arrivée à son domicile de la me 
de la Trémoille et qu'elle ent appris la mise en 
liberté du général : 

• Mon mari 1 cria-t-elle en se jetant dans ses 
bras ; ah 1 je savais bien que tu nous serais rendu 1 
mon pauvre ami ! » 

Et elle tomba presque évanouie, brisée par ces 
émotions de bonheur auxquelles elle n'était plus 
accoutumée depuislongtemps. 

Lui, bouleversé par les terribles journées de 
l'audience, l'oeil affaibli, le visage subitement 
ridé, le corps amaigri, le teint jauni par les an-
goises traversées, la regardait fixement, s'efforçant 
de la remercier et de la calmer, tandis que de sa 
bouche contractée les muscles rétrécis ne lais
saient échapper ni le moindre sourire ni le moin
dre mot. \ 

Il restait là, debout, clone, muet, inconscient, 
livide, et sa redingote noire, boutonnée jusqu'au 
•ou, semblait l'étouffer. 

Devant lui, trois valises, ramenées de la Con
ciergerie, étaient empilées, jetées au hasard l'une 
sur l'autre. 

La domestique, une brave femme qui avait 
partagé les ennuis et les souffrances de là maison, 
pleurait de joie an retour de son maître et s'affaissa 
sur ses colis en lui baisant les mains. 

La scène était poignante. 
Quelques minutes après, le calme revint avec 

la parole : 
— Mon général, lui dis-je, votre cause est ga

gnée? 
Il me répondit : 
« — Pas encore 1 Ohl non, pas encore! Mais j'ai 

grande confiance ! La lumière se fait. Et tous les 
incidents que -"ous savez atténuent singulière
ment mes erreurs. 

r On reconnaît en effet maintenant que j'ai été 
le jouet trop souple en des mains trop savantes ; 

l'expérience qui me manquait dans les affaires, 
d'autres la possédaient à un trop haut degré et s'en 
servaient contre moi. 

» J'ai toujours voulu obliger tout le monde,mes 
amis, leurs amis, les parents de leurs amis; était-
ce une faute ! C'était plutôt une grande faiblesse 
et elle est chèrement payée par le scandale auquel 
j'ai été mêlé et par le brait monstrueux qui s'est 
fait autour de mon nom. 

> Ma cause, n'est-ce pas? je n'ai pas besoin de 
la plaider : elle a été défendue avec un talent re
marquable par mon avocat : elle sera défendue 
encore par lui, à la reprise des séances, et tous les 
honnêtes gens seront avec moi, car ils verront que, 
pour me perdre, on a eu recours à des faux et à 
des vols. 

» D'ailleurs, je sais plein d'espoir dans l'enquête 
commencée : cette enquête permettra de trouver 
bien d'antres suppressions de pièces, et Me Dé
mange les indiquera pour cous quand il le fau
dra. 

» Mais ce que je voudrais vous dire, ce sont les 
émotions horribles horribles que j'ai éprouvées 
depuis mon arrestation. Malheureusement, les 
termes me manquent. Depuis trente-quatre jours 
et trente-quatre nuits, ma vie n'a été qu'un ter
rible cauchemar. Des fenêtres, j'entendais les cris 
des camelots dans la rue ; le crime du général 
Caffarel ! sa trahison ! le vol du ministère de la 
guerre ! la vente des plans de mobilisation I que 
sais-je encore 1 j'entendais tout cela, tontes les 
ignominies et toutes les hontes dont on m'acca
blait, et je savais qu'on voulait entraîner l'armée 
entière dans ma chute, exploitant contre tons nos 
soldats la situation anormale d'un de leurs chefs. 

» Je savais tout cela ! 
» Et il m'a fallu toutes les forces que j'avais 

pour résister à ces douleurs de toutes les heures 
et de tous les instants ; douleurs morales plus 
cruelles que toutes les blessures de nos guerres, 
plus inguérissables que tontes les amputations de 
nos blessés, plus tristes et plus froides que la mort. 

» J'attendais avec impatience l'accusât io* plus 
précise des magistrats, parce que je savais que, ce 
jour-là, commencerait, pour moi la vérité. 

» Et c'est pour cette raison que vous me voyez 
aussi calme aujourd'hui, souhaitant la pleine fran
chise des enquêtes. • 

Peu à peu, en me parlant de ses souffrances et 
de son espoir, le général redevenait lui-même, sa 
tête se redressait, haute et calme, son visage s'ani
mait, son œil reprenait l'éclat d'autrefois,sa voix, 
plus forte et plus posée, accentuait nettement 
chaque mot. 

A ses côtés, Mme Caffarel écoutait, approuvait, 
précisait chaque phrase, ajoutant par instant le 
récit de ses malheurs et de ses angoisses, et ap
prouvant vigoureusement son mari, avide comme 
lui de discussion, de réhabilitation et de lumière. 

La chambre dans laquelle nous causions ressem
blait, dans sa simplicité et dans son desordre, à 
un véritable campement. Quelques chaises, une 
table, des fenêtres nues, un lit de pauvre sans la 
moindre draperie, sans le moindre rideau, de 
vieux fauteuils jauni» par le temps, des étoffes 
usées, pas un tableau sur les murs, pas un bronze 
sur la cheminée ; dans le foyer, pas de feu. Est-ce 
bien la demeure d'un homme qui aurait vendu des 
décorations à tout l'univers et qui anrait reçu 
tant de pots-de-vin dans tous les raarchès ! 

Ces accusations semblent stupides quand on voit 
froidement cette demeure et cet homme. 

Tout indique la simplicité, la pauvreté, sinon 
la gêne. 

Et comme je prenais congé du général : 
« — Oui, me dit-il en me tendant les deux 

mains, comme pour implorer un peu de consola
tion et d'espérance, j'ai supporté toute la bine que 
l'on jette sur moi, j'ai supporté toutes accusations 
possibles,sachant biea qu'elles finiraient par tom
ber d'elles-mêmes devant la jus.tice,inais ils m'ont 
frappé dans mon honneur, jusqu'au fond de l'âme, 
quand ils ont arraché ma croix sur ma poitrine. 
Ah! certes, on pouvait faire ce qu'on voulait de 
moi, me condamner à tontes les peines et in'en-
fermer dans toutes les prisons, mais toucher à 
cela, jamais! Je ne méritais pes cette honte... et je 
croyais en mourir! » 

Pendant ces dernières paroles, deux grosses lar
mes tombèrent sur ces joues, et dans ses yeux hu
mides brilla comme nn regard de folie. 

La vraie blessure est là. GASTON CAI.METTK. 

NOUVELLES DU .Mil K 
L e » g r o u p e s d e e ; a u e h e d e I n C h a m b r e 

eC l e » s e n n d n l e » VVilaoai 
Paris , 11 novembre. — L'extrême-gauche 

a décidé d'interpeller le Garde des sceaux 
dans le cas où une ordonnance de non-l ieu 
serait prononcée en faveur de M. Wi l son . 
L'ordre du jour déposé mettrait le ministre 
en demeure de demander à la Chambre l'au
torisation de poursuites, afin que M. Wilson 
puisse répondre des accusations dont il est 
l'objet. 

La Gauche Radicale comme l'Extrême-
Gauche ont tenu une courte séance. 

M. Andrieux qui, on le sait, est l'intime de 
l'Elysée, explique ainsi l'affaire de la substi
tution des lettres. 

Il dit que,lorsque la police opère une saisie, 
elle ne garde que les pièces importantes au 
procès, les autres sont rendues. Ce serait là 
le cas des lettres de M. Wilson à Mme Li
mouzin. Un agent les aurait portées à M. 
Wilson qui les aurait déchirées. 

P lus tard un agent de police, en présence 
des déclarations de Madame Limouzin, aurait 
pris peur et serait allé trouver M. Wi l son . Ce 
dernier ne les aurait rétablies que pour cou
vrir l'agent; il les aurait refaites de mémoire. 

Nous relatons s implement cette explication. 

M m e L i m o u z i n 

Paris , 11 novembre, 11 h. 50 s . — A l'issue 
de l'audience du tribunal correctionnel, Mme 
Limouzin a été gardée à la disposition de la 
just ice . 

A 6 heures , elle a été entendue par M. At
thalin, auquel elle a dit maintenir ses décla
rations faites au tribunal, à savoir que les 
deux lettres produites à l'audience ne sont 
pas cel les saisies chez elle. 

A 6 heures l j2 , elle quittait le Palais en 
compagnie de son complice Laurentz et ren
trait chez el le , 22 , avenue W a g r a m . 

M. W i l s o n d a n s l e c a b i n e t d a Jaaje 
d ' I n s t r u c t i o n 

Paris , 11 novembre, 11 h. 43 s. — On ne 
s'occupe encore, ce soir, dans le monde politi
que et sur les boulevards, que du scandale de 
M. Wilson . L'émotion est toujours très vive. 

On n'a rien communiqué de l'interroga
toire de M. Wi lson , mais nous croyons sa
voir , cependant, qu'il a réédité l'explication 
bizarre, que M. Andrieux, le grand ami de 
l'Elysée, développait cette après-midi, à la 
Chambre. 

Il n e serait donc coupable que de légèreté, 
légèreté reconnue et tolérée par M. J. Grévy. 

Mais le représentant de la maison Blanchet, 
qui a été entendu, ce matin, par M. Atthalin, 
a maintenu absolument ses affirmations de 
l'audience. 

Le plus grand secret a été gardé sur la dé
position faite par M. Gragnon qui n'a quitté 
le j u g e d'instruction qu'à 6 heures 1}2. 

Lorsque M. Wilson, quittantà 4 heures Ij2 
le cabinet du Procureur Général , descen
dait l'escalier, un groupe d'avocats le sui
vaient ; l'un d'eux,montrant une voiture cel
lulaire qui stationnait, dit assez haut . «Voilà 
sa voiture qui attend; à Mazas ! à Mazas ! » 

U n e e x p l i c a t i o n d u « T e m p s » 
L e g é n é r a l B o u l a n g e r 

Paris , 11 novem. 11 h. 50 s . — L e Tempsqui 
convient que les heures peuvent sonner où 
il n'y aura plus que la cause de la République 
à sauvegarder, explique aujourd'hui d'une 
manière, non moins fantaisiste, que celle de 
M. Andrieux, l'incident des lettres. 

D'après le Temps, les fabricants de pa
piers ont l'habitude de fabriquer et de mettre 
en vente des feui l lesavecun millésime avenir, 
que lqjes semaines avant le premier jan
vier. 

Les notaires et les gens de loi auraient 
même protester contre cet usage. 

Ce que dit le Temps démontre bien la per
plexité des membres des gauches . Il parle 
trop du danger de la droite et pas assez de la 
crainte vraie quoique dissimulée du général 
Boulanger . 

Dans les cercles parlementaires, on com
mente beaucoup la hâte apportée au Sénat à 
préparer le remplacement de M. Grévy. 

Là encore, comme nous l'avons expliqué, 
on a agi par la crainte du général Boulanger 
et de la dictature militaire. 

Comme hier, des conciliabules ont eu lieu 
chez les chefs des groupes de gauche. Les 
discussions ont été très v ives partout, mais, 
pour résoudre la question de la succession de 
M. Grévy , on attendra encore un jour ou 
deux. 

A 9 heures , M. Rouvier et le Garde des 
sceaux ont reçu, au ministère des finances, 
M. Bouchez, procureur-général. 
L a t o u r n u r e q u e p r e n d l ' I n s t r u c t i o n 

d u s c a n d a l e W i l s o n 
Paris , 12 novembre, 12 h. 07 m. — Le Pa

ris avait raison ; des cftorts iuouis seront 
faits pour faire avorter la nouvelle instruction 
contre M. Wilson . 

Le président du Conseil se serait entremis 
activement. Le préfet de police travaillerait 
aujourd'hui pour i'Elysée. 

M. Wilson sortira blanc comme neige de 
cette nouvel le épreuve . Il aurait affirmé au 
juge d'instruction, qu'il ne comprenait pas les 
accusations portées contre lui ; il n'a ni sous
trait ni refait des lettres et ne s'explique pas 
les affirmations du représentant du fabricant 
de papier. 

Tel est du moins ce qu'on dit, ce soir, sur sa 
déposition. 

On va tenter une diversion, par une atta
que à fond contre le général Ferron. On va 
reprendre la campagne pour un ministre de 
la guerre civil . 

M. Grévy ne se retirera pas; M. Wilson 
restera avec lui,se bornant à avoir son domi
cile, avenue d'Iéna. 

L ' a g r e s s i o n c o n t r e M. P o r t a i l s 
Paris , 12 novembre, 12 h. 33. — M. Porta-

lis s'est rendu à 5 heures , chez le juge d'ins
truction, au sujet du vol et de l'attaque dont 
il a été vict ime. 

Il ressort de l'interrogatoire que Santoni, 
l'auteur de l 'agression, est un repris de j u s 
tice. 

Le mobile est resté secret. 
L e c o n s e i l d e s m i n i s t r e s d e s a m e d i 
Paris , 11 novembre , 11 h. 50 s. — TJn con

seil aura lieu demain,à l'Elysée, sous la pré
sidence de M. Grévy. I laura ,prévoi t -on , une 
grande importance. 

U n m e e t i n g d e p r o t e s t a t i o n 
Pa i i s , 11 n o v e m b r e . — Dans un meeting 

de protestation organisé ce soir par le comité 
central contre les incidents qui se sont pro
duits aux obsèques de Pottier et contre les 
scandales Wi l son , des discours très violents 
ont été prononcés par les citoyens Vaillant, 
Goule, Duc-Quercy, Suzine et Ernest Roche. 
Il y avait deux mille assistauts. 

On a v ivement applaudi et poussé de nom
breux cris de : Vive Boulanger. Une partie de 
la salle a protesté. 

La réunion a adopté trois ordres du jour, 
demandant : le premier, la révocation de 
l'inspecteur de police Honnorat; le second, la 
formation d'un comité de barricades, pour le 
jour où M. Ferry serait élu président de la 
République et le troisième, la mise en accu
sation des concussionnaires et de ceux qui les 
couvrent . 
L u s u p p r e s s i o n d u d r o i t d ' i n s c r i p t i o u 

Paris , 11 novembre. — Une réunion d'étu
diants, qui a eu lieu ce soir, a voté un ordre 
du jour, engageant les étudiants de chaque 
département à agir , auprès de leurs députés, 

pour obtenir la suppression du droit d'ins
cription. 

L ' é t a t d u K r o n p r i n z 
Monte-Carlo, 11 novembre. — L'état du 

Kronprinz reste stationnaire. Les médecins 
n'ont encore rien décidé, i ls se querellent 
sur la question de son retour à Berlin. 

S a n - R e m o , l l novembre.— Le prince Guil
laume va quitter San-Remo, demain à 9 heu
res , et rentrera à Berl in, pour la réception du 
czar. 

Le Kronprinz dînera seul, à partir de de
main, pour éviter toute conversation. 

Berl in, 11 novembre. — Le docteur Mac-
kenzie refuse de venir ici. 

L'opération est décidée. Le conseil d'Etat 
devra préalablement se réunir,pour examiner 
en comité secret,les conditions politiques qui 
seraient le résultat d'une issue fatale. 

A la c o m m i s s i o n du b u d g e t 
L e s y s t è m e Y v e s G u y o t 

Paris, 11 novembre. — Au cours de la séance 
tenue par la commission du budget, M. Yves 
Guyot a exposé un système, tendant à modifier le 
point de départ de l'année financière. 

D'après ce système, on voterait, pour l'année 
prochaine,un budget applicable dès le 1er janvier 
1888 et prenant fin au 30 juin de la même année. 

Le vote du budget, équivalant ainsi à 6 douziè
mes provisoires, pourrait avoir lieu avant le 1er 
décembre parce que la loi des finances, ainsi ré
duite ne donnerait lieu qu'à une discussion som
maire. 

Les propositions,formulées par le gouvernement 
dans le projet de budget, seraient acceptées avec 
quelques raodiflcations,à la condition que lebudget 
de 1888-89 comporte l'application de certaines ré
formes. 

Ce buùget de 1888-89 serait applicable du 15 
juillet de 1 année prochaine au 30 juin de l'année 
suivante, et les budgets intérieurs seraient éta
blis pour une période identique. MM. Peytral et 
Yves Guyot ont rendu compte de ce projet au 
président du Conseil qni s'est dit d'autant plus 
disposé à le prendre en considération qu'il avait 
en lui-même l'occasion d'en soutenir le principe, 
devant la commission du budget, dont il avait fait 
partie. 

M. Ronvier se présentera lundi devant la com
mission dn budget pour lui faire connaître l'avis 
du Gouvernement. 

L a B o u r s e 
Paris, 11 novembre. — La Bourse a été calme 

et partant meilleure qne celle d'hier. Les causes 
de cette amélioration sont celles-ci : D'abord, la 
retraite de M. Jules Grévy semble conjurée, au 
moins quant à présent; ensuite les cotes étrangè
res sont bonnes. A Londres on signale une reprise 
sur les fonds russes et à Berlin, la bonne tenue 
de la cote est attribuée à nne amélioration surve
nue dans l'état du prince impérial. Le 3 0(0 clô
ture à 80.32, en hausse de 7 centimes. 
L a d é m o l i t i o a d e la Chape l l e e x p i a t o i r e 

Paris, 11 novembre. — Le Conseil municipal de 
Paris a voté la démolition de la Chapelle expia
toire et l'érection d'une statue '• Danton, sur son 
emplacement; mais I» préfet de police de la Seine 
a déclaré qn<; la ville de Paris n'a aucan droit, snr 
ce monument,dont l'affectation ne peut être chan
gée, sans l'intervention de l'Etat. 
L'arr ivée du g é n é r a l B o u l a n g e r à P a r i s 

Paris, 11 novembre. — Le général Boulanger, 
commandant le 13e corps, qai doit arriver lundi 
matin, a demande l'autorisation île s'arrêtera une 
des dernières stations de la ligne, afin de pouvoir 
rentrer incognito en voiture à Paris. 

L'état du Kronpr inz t r è s g r a v e 
Londres, 11 novembre. — M. Hatzleldt, ambas

sadeur d'Allemagne à Londres, aurait f?it à lord 
Salisbury des communications graves au sujet rie 
la santé du kronprinz. 

11 paraîtrait que les mèlecins avaient décidé 
hier de ne plus dissimuler au prince héritier la 
gravité de son état. Ils lui demanderaient de se 
résoudre à une nouvelle opération, bien qu'elle 
n'offrit que peu de chances de succès, comme une 
dernière tentative de salut. 

L e s t r o u p e s d e m o n t a g n e s 
Paris, 11 novembre. — La commission de l'ar

mée, à l'unanimité moins une abstention,a adopté 
le contre-projet du baron K-rilIe snr l'organisation 
des troupes de montagnes. Ce contre-projet, que 
nous avons fait connaître, est accepté parle mi
nistre de la guerre. La commission a également 
adopté le projet portant augmentation de l'artil
lerie. M Reille a été nommé rapporteur de ces 
deox projets. 

Quatre a n a r c h i s t e s e x é c u t é s à Chicago 
Chicago, 11 novembre. —Quatre anarchistes ont 

été pendus dans la matinée. 
Aucun désordre à signaler jusqu'à présent. 

L e jub i l é d e L é o n X I I I e t la M a i s o n 
d e S a v o i e 

Gênes, 11 novembre. — Le Citadello, journal de 
Gènes, reçoit de Rome les nouvelles suivantes : 

« J'ai appHs.de bonne source,qu'il a été décidé que 
Leurs Majestés feraient un présent ,iu Saint-Père, à 
l'occasion de son jubilé. 

» Voici comment la chose se passerait suivant le 
récit qui a été fait : 

» Tous les princes feraient un seul présent consis
tant en un calice précieux qui porterait cette dédica
ce, ou quelque chose d'approchant : 

« Au Saint Père, Léon XI11 
t La maison de Savoie. » 

<• On dit que l'affaire a été discutée dans trois con
seils consécutils des ministres. Plusieurs ministres 
s'y opposaient au point d'en faire une question de 
portefeuille. 

» Mais M. Crispi aurait, dès le commencemet soute
nu la nécessité d'envoyer le présent, et son avis au
rait fini par l'emporter. » 
U n e c ircula ire d u g é n é r a l F e r r o n s u r 

l 'éducation mi l i ta i re à d o n n e r a u x j e u n e s 
s o l d a t s . 
Le ministre de la guerre a adressé la circulaire 

suivante à MM. les gouverneurs militaires de Pa
n s et de Lyon, anx généraux commandant les 
corps d'armée : 

• Mon cher général, 
» Au moment de l'arrivée de la classe, il importe 

que les chefs de corps et to.is les officiers veillent 
avec le plus grand soin sur l'éducation militaire à 
donner aux jeunes soldats. 

» Développer en eux les qualités fondamentales de 
la discipline, l'amour du devoir, le respect aux ordres 

des chefs, c'est assurer aux armées de la République 
la force nécessaire pour opposer une résistance vic
torieuse aux dangers qui peuvent menacer notre 
pays. 

» Dans ce but, les officiers de tout grade devront 
s'appliquer d'une manière incessante a développer 
dans le cœur de leurs hommes les grandes idées de 
sacrifleo et de dévouement à la Patrie. 

» L'évocation de nos gloires nationales, la lecture 
des historiques des corps de troup«s,sont des moyens 
puissants d'éducation militaire que les commandants 
de cosipagnie ne devront pas négliger de mettre en 

* Le's chers de corps devront aussi interdire l'in
troduction dans les casernes de tous le»,ecr,lU,°-u'' 
jetant la déconsidération sur les chefs de 1 armée, 
ont pour résultat d'amoindrir les qualités morales 
des troupes en les portant à l'indiscipline. 

> Général FERRON. » 
W i l s o n e t D o i n e a u 

Ce qui arrive àM.Wilson est arrivé déjà au capi
taine Doineau, condamné il y a trente ans pour 

Doineau prétendait que l'or trouvé en sa posses
sion proveaait de l'héritage d'une de ses parentes. 
Mais cette personne était morte en 18o4, et les 
pièces portaient le mi lèsime 1856. 

C'est comme M. Wilson, datant de 188* des 
lettres écrites sur papier fabriqué en 188o. 
L e Congrès d e s c h a m b r e s s y n d i c a l e s . — 

D e u x i è m e j o u r n é e 
Aussitôt après avoir constitué leurs bureaux 

respectifs, les cinq sections du congrès ont com
mencé séparément leurs travaux. Elles ont émis, 
dans la journée d'hier, un grand nombre deveeux 
les uns nouveaux, d'autres renouvelés de 1 année 
dernière. 

A la première section, on a discuté la question 
du privilège des bouilleurs de cru. On s'est pro
noncé pour la suppression de ce privilège. L as
semblée s'est montrée presque unanime aussi à 
repousser tout projet ayant pour but de monopo
liser la fabrication de l'alcool. 

La deuxième section a émis le veen que le délais 
de transport des marchandises voyageant en petite 
vitesse au: prix des Ire,2e, 3e et ii séries dutarif 
général soient réduits à vingt-quatre heures pour 
300 kilomètres de parcours. 

La troisième section a formulé un vœu impor
tant : 

Considérant que la loi sur les céréales du 31 
mars 1887 a eu pour effet de favoriser des produits 
fabriqués à l'ex'.erieur ; que le pain peut entrer 
en franchise alors que les produits naturels qui le 
composent sont frappés de droits ; que cette si
tuation désastreuse crée une nouvelle concurrence 
à l'agriculture nationale et cause un préjudice 
considérable aux industriels français. 

Emet le vœu de voir abroger a bref délai la loi 
du 31 mars 1887. 

A la quatrième section on a dis uté le projet 
Bovier-Lapierre sur les syndicats professionnels ; 
on s'est prononcé contre ce projet. 

Entre autres vœux intéressants, la cinquième 
section a foi mule ceux-ci : 

Que dans toutes les mairies soit établi un bu
reau de travail, ou service de placement gratuit 
pour les ouvriers et employés de toutes sortes. 

Que les chambres syndicales de France forment, 
par l'association générale de tous les syndicats, 
une vaste assurance mutuelle contre l'incendie. 

El' IMSÏÏiIEL 
(Reproduction interdite) 

Rot-'BAix-TouRcoiNG, 12 novembre 1887. 
Rien de bien sail lant à signaler cette s e 

maine dans la position de nos places de R o u -
baix-Tourcoing. 

La fabrique travai l le , il se fait quelques 
transactions en laines mais les prix sont tou
jours assez faibles et, en général, les affaires 
manquent d'élan. 

Tissus. — La fabrique a des commissions assez 
importantes en fantaisies : on assure même qu'en 
raison des bas cours des laines, il s'est pris quel
ques commissions en lainages. 

Laines brutes.— Sur la plupart des marchés 
les affaires sont ass ;z limitées. A Anvers toutefois 
les ventes publiques ne manquent pas d'anima
tion : ainsi, dans ia séance de jeudi, sur 2000 bal
les offertes près de 1800 ont trouvé preneurs, fait 
peutètresans procèdent sur ce marché. 

Les laines d'Australie portées au catalogue de 
la première séance, ont obtenu les prix de clôture 
des dernières enchères de Londres. Pour les cours 
des Buenos-Ayres faibles au début, ils se sont 
améliorés un peu depuis : en tous cas nos produc
teurs de peignés, à ces cours, établissent ua revient 
supérieur encore, de 25 à 40 centimes, aux prix 
qu on peut obtenir à la vente ici. 

Pour les enchères, qui s'ouvrirent à Londres 
dans la dernière quinzaine de ce mois, on s'attend 
à la parité des coins de clôture de la vente de 
septembre. 

Sur place la matière brute n'est pas abondante 
et la production des peignages est encore relati
vement restreinte. 

Peignes.—11 se fait toujours ici un courant d'af
faires assez régulier : la fabrique et la bonneterie 
achètent modérément et profitent de la situation 
actuelle pour obtenir les plus bas prix possibles. 
Ce n'est pas à dire que toutes les offres soient ac
ceptées : il est certains genres, plus favorisés par 
la demande, qui résistent mieux : telles sont les 
bonnes qualités d'Australie pour teinture. 

Les croisés, qni ont a soutenir la concurrence 
des lair.es d'Afrique, ont perdu de leurs avantages 
d'autrefois. 

Nous constatons une fois de plus l'abstention de 
la spéculation dans le mouvement d'affaires pré
sent : les consommateurs seuls opèrent. 

Les cours n'ont guère varie : les résultats des 
ventes d'Anvers n'ont pas exercé d'inlluence bien 
sérieuse sur les prix qui restent toujours en fa
veur des acheteurs : on accuse c-pendaut un peu 
plus de fermeté cette semaine. 

Quant aux stoclts,ils ne peuvent èlre très lourds 
snr nos place-, si nous nous en rapportons anx 
mouvements des conditionnements. 

En effet il est passé, eu octobre, à la condition 
publique,tant à Roubaix qu'à Tourcoing 3,658,661 
kilo°r. de peigné (soit 753,000 kilog. en pins qu'en 
octobre 1886). Etant donnée la production limitée 
des peiguages qn'on peut évaluer à 400,000 kilog. 
par semaine; nous obtenons un chiffre de 1,600,000 
kiiog, pour le mois. 

Les ventes d'octobre auraient donc dégrève le 
stock sur place de deux millions de kilog. : la 
conclusion a tirer de cette constatatior est qu'il 
D'y a pas de raiton sérieuse pour que l'article su
bisse nne dépréciation que rien ne justifie quant à 
présent. 

Blousscs. — Des demandes en bonnes blonsses 
d'Australie se sont produite» ces jours derniers : 
ces qualités ont obtenu, par suite, 25 centimes au 
kilog. de plus qu'il y a 15 jours. 

Soies. — Le Moniteur des Soies dit : Les affaires 
interrompues par plusieurs jours de fêtes ont à 
peine repris leur courant au moment où va pa
raître ce Bulletin qui ne saurait, par conséquent, 
offrir grand intérêt. En étoffes commes en soies, 
nous n'avons à constater pour cette semaine que 
le maintien du statu quo, mais en même temps 
nous devons dire quo les perspectives pour le 
mois de novembre restent généralement favora
bles. 

Laines 
LE HAVRE, 12 novembre. 

Il a été traité 16 balles de laine de Buenos-Ayres, 
en suint, à fr. 175 les 100 kilog. 

La HAVKI, 1? décembre, 9 h. 10 matin. 
(Avis de MAt. Aube, Dumanoir et Degoy) 

Voici le résumé de la huitaine : 
Arrivages : 133 balles de laine de La Plata et 15 b. 

de diverses provenances. 
Ventes : 91 balles de Buenos-Ayres. Prix sans 

changement. 
Expédition : 345 balles de Bombay. 
Stock : 3.310 balles de Buenos-Ayres ; 1,815 b. de 

Montevideo; 524 b. de Rio-Grande ; 16 b. du Pérou; 
509 b. du Chili; 2,14<3 b. d'Algérie ; 6,810 b. d'Espa
gne ; 7,350 b. de Russie ; 84 b. de Saloniqtie ; 451 b. 
de Smyrne ; 304 b. de poils de chameaux. 

MARSEILLE, 10 novembre. 
On a vendu 92 balles de laine Erzeroum lavée, à 

fr. 110 et 11 balles Alep lavée, à fr. 205. 

Mouvement maritime lainier 
Le steamer San-iiartin est arrivé le 7 novembre à 

Montevideo, venant de Dunkerque et le Havre. Il re
prendra charge en laines de nouveau pour ces 
ports. 

Le steamer Pampa venant de Bneaos-Ayre» et 
Montevideo a touché le8 novembre de Ténériffe pour 
Dunkerque et le Havre avec laines, attendu le 18 
courant à Dunkerque. 

Le steamer Marin poursuivait le 11 novembre à 
Dunkerque le débarquement de 450 b. laine prises e» 
transbordement à Marseille et provenant de la Mer-
Noire. 

Le steamer Argosy estpartile 8 novembre d'Odessa 
pour Dunkerque, attendu vers la an eourant. 

Le steamer Neva est parti le 9 novembre aj soir de 
Lisbonne po jr Southampton avec laines de ia Plata, 
solde pour Anver3. 

Le steamer Celtori a débarqué à Marseille le 9 no
vembre 7 b. laine chargées a Malte. 

Le steamer Ville de-Brest a débarqué à Marseille 
29 b. laine chargées à Tripoli, 27 b. de Oabes, t2 b. 
laine lavée de Sfax. 

Le steamer Arménie est parti le 10 novembre de 
Marseille pour Batoum eu il prendra de nouveau 
charge en laines. 

Le steamer St-Jean cap. Lesteven, est parti le 8 
novembre de Cette pour le Havre. 

Le steamer Morbihan venant d'Algérie avec laines 
on suint etc. (en route pour le Havre) a tonché le 10 
novembre à Pauillac. 

Le steamer Vendée doit prendre charge dans le 
courant mois à Oran, Alger, Bône, etc., pour Dun
kerque avec laines. 

Marchés anglais 
MANCHESTER. 10 novembre. 

Filet et tissut. — Marche sans animation ; la hausse 
sur l'article cJton a engage les producteurs a majorer 
les cotations, mais ii règne très peu de disposition de 
1» part des acheteurs à opérer en filés et par suite 
les débouchés se bornentauxstrictsbesoins. Les tissus 
sont décidément plus calmes et desaffaiies de quelque 
importance ne sauraient arrivées à conclusion qu'aux 
anciens prix. 

Marchés américains 
Extrait du B'-adstteet du 20 octobre : 
« Autre semaine dans laquelle le calme des affaires 

conlinue à se faire sentir sur le marché des laines. Il 
y avait eu plus d'activité durant la quinzaine écoulée, 
ce qui faisait concevoir des espérances d'amélioration 
daus la siluation. Cet espoir est maintenant disparu. 

-» La faiblesse nes'estpasencoreaccentuée etd'après 
les apparences actuelles on ne s'attend pas à une baissa 
prochaine. Les affaires sont en faveur des acheteurs. 
Les détenteurs toutefois, à l'exceptiondeceuxqui sont 
forcés par leur position fianciere, ne se pressent pas a 
mettre leurs stocks en vente. 

» Les fabricants sont, en principe, disposés à main
tenir le marché dans l'état actuel, maisils se tiennent 
fermement sur la prudente réserve de n'acheter que 
de temps en temps pour les besoins urgents* En ce 
qui concerne les marchandises fines et les vêtement!, 
le marché de New-York est calme et incline vers l'en
gourdissement.La demande pour les articles de saison 
a surtout le caracière de la main à ta bouche(hatid 
lo-mouth). En étoffes de printemps et d'été, des or
dres importants ont été reçus de l'extérieur. Le 
commerce à Boston est irréguiier. mais, en somme, 
plus actif que la semaine dernière. La situation des 
articles en laine ne changent pas encore, les contrats 
passés en fabrique sont plus considérables toutefois 
jes prix ne sont pas meilleurs que la saison dernière.» 

NO UVBLLES MIL! TAIRE S 
Les fils d'étranger.— On sait que les jeunes gens 

n^s en France, d'uu père étranger, ne sont appelés 
au service que sur leur demande. Mais il se produit 
des erreurs au moment de l'inscriptiondu contingent. 
Aussi la note suivante presente-t-elle une réelle uti
lité : 

Les jeunes g>ns appelés qui, étant nés en France 
d'un père étranger, ont accompli leur vingt-unième 
année en 1SS7 et qui sont dans l'intention de se pré
valoir de leur qiiAlité de fils d'étranger pour se sous
traire aux obligations imposées par la loi, doivent se 
présenter à la mairie pour faire la déclaration pres
crite par les instructions ministérielles et pour dé
poser tous les titres qui sont de nature à prouver leur 
nationalité. 

Il est de l'intérêt des jeunes gens placés dans eette 
catégorie de se présenter sans délai, parce que des 
réclamations tardivement faites ne permettent plus à 
l'administration d'apprécier convenablement les ti
tres produits et nécessitent le renvoi des questions 
de nationalité devant les tribunaux.ee qui occasionne 
aux tarai les des démarches et des frais qu'elles peu
vent éviter, en faisant on temps utile les justifica
tions nécessaires, pour lesquelles il leur sera d ail
leurs donné toutes les indications désirables. 

Les fils d'étrangers qui, au contraire, désirent jouir 
du bénéfice de l'article 9, e; se soumettre aux obli
gations du recrutement en France, sont également 
invités d'une façon toute particulière, à faire leur 
déclaration dans les mêmes délais, sous peine de dé
chéance. 

m 
Ecole nationale des Arts industriels de Rou

baix. — Cours (te chauffeurs, à l'ancien conditionne
ment, rue du Château. Tous les dimanches à 10 h. du 
matin, professeur: M. E. Cornut. 

Cours de rem-'ttage à l'usage des Mivriersrentreurs, 
cour de l'Hôtel des Pompiers, tous les dimanches à 
10 h. du matin. Maître rentreur, M. Delplanque. 
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C h a r i t é b i e n p l a c é e 

Et en disant ces mots , l 'homme saisit la 
main d'Alain Blohic et se mit debout sans 
trop d'efforts. 

S i Alain avait été moins naïf ou moins franc 
c o m m e on voudra,i l aurait été un peu surpris 
qu'un gai l lard épuisé ,mourant de fa im,gr im
pât si les tement dans la carriole. . . 

Mais Alain Blohic n'était pas défiant.. . 
Bien s imple son raisonnement lorsqu'il 

faisait le bien, ce qui arrivait plus souvent 
qu'à son tour. 

— Si celui auquel j e v i ens de donner me 
trompe,tant pis pourlu i .c 'es tun fai l l ichien. . . 
e t ça n e lui portera pas bonheur. 

L'homme avait donc pris place sur le banc 
de la carriole à côté du patron de l 'Aloue t t e . 
et maintenant P e n r u qui flairait l'écurie filait 
comme un zèbre. 

Le ruban de route qui restait à parcourir 
n'était jioint de longue durée, un kilomètre à 
peu près . . . on no put donc guère causer en 

chemin. La seule chose que rît l'étranger ce 
fut de remercier le charitable Alain. 

Mais celui-ci y coupa court. 
— Vous me direz tout ça quand vous aurez 

mangé la soupe. 
On entrait dans la grande rue, la seule de 

La Briantais . Et quelques secondes plus tard 
Penru s'arrêtait de lui -même à la porte de la 
maisonnette de la Blohic . 

Yvonne n'aimait guère les nouveaux v i sa
g e s . 

Mais quand son mari lui eut dit qu'il avait 
t rouvé sur laroute .mourantde faim,un grand 
gail lard à barbe rousse qui se tenait debout 
au mil ieu de la chaussée, le sentiment de la 
charité , le devoir de l'hospitalité reprirent 
aussitôt le dessus. 

— Asseyez-vous , mon camarade, fit Alain, 
moi j e vais ramener Penru chez le père Qui-
finec e t dans deux minutes j e suis ici. 

L'étranger prit une chaise, en même temps 
qu'il laissait échapper un long soupir et mur
murait une action de grâces . 

Y v o n n e ne lui adressait pas la parole, elle 
allait et venait par la chambre vaquant aux 
soins du ménage , aux apprêts du souper. 

Dans la cheminée, une marmite , d'où 
s'échappait l'odeur agréable d'un succulent 
pot-au feu. 

Alain entrait . 
— Eh bien 1 demauda-t- i l à mi -vo ix à sa 

femme, e t la demoisel le , comment qu'elle va 
ce soir? 

— Bien, el le est c a l m e ; el le m'a dit qu'elle 
avai t faim. 

La porte du fond s'ouvrit,et Madeleine B i n -
g ler apparut sur le seui l . 

A l'aspect de l'étranger,el le s'arrêta net ,ses 
sourci ls se froncèrent. 

Elle darda droit ses yeux sur ceux de 
l'homme qui baissa la tête. 

— N'aie pas peur, ma tille,lui dit Yvonne , 
n'aie pas peur. . . C'est un pauvre homme 
qui avait faim et qu'Alain a trouvé sur sa 
route . . . . 

Madeleine ne répondait pas Elle pa-
| raissait même ne plus s'occuper de l'étran

ger . 
Elle était allée prendre place dans un fau

teuil qui lui appartenait auprès de la fenêtre 
et appuyait sa tète sur sa main,el le se replon
geai t dans sa douloureuse rêverie , son état 
habituel. 

Yvonne alla à el le , l'embrassa, la c a -
j jola. 

— Veux- tu que je te serve dans ta cham
bre ?... Veux-tu diner seule avec moi ?... 

Madeleine secoua sa jo l ie tête attristée. 
— Moi, répondit-el le d'une voix douce, je 

dinerai ici, avec vous , merci , ma bonne. . . 
L'homme, accablé sur la chaise, ne disait 

r ien . 
— Allons ! al lons, fit Alain,faut pas se lais

ser dégringoler comme ça ,mon bonhomme. . . 
Après la première assiettée de soupe, il n'y 
paraîtra plus . . . Après les jours de pluie, que 
j e vous dis , v iennent les jours de soleil . . . Ca<" 
la soupe. . . Moi, j 'ai une faim de loup. . . Car 
j e n'ai rien mis sous les dents depuis ce m a 
tin. 

Oh ! interrompit Y v o n n e avec une g r i 
mace moitié moue , moitié sourire, si tu n'as 
pas m a n g é , tu as bu. . . à Sa in t -Servan . . . Je 
vois bien ça à tes y e u x , 

— Oh ! pour une potée et une goutte ,voi là-
t-il pas une belle affaire. 

Kt puis,i-epril-il ,en cherchant encore une 
e x c u - e , si j e ne m'étais point un brin attardé, 

j e n'aurais peut-être pas rencontré le parois
sien que voilà,et il serait encore sur la grande 
route . . . Donc, ça va bien !. . . 

— Eu voilà assez, lit Yvonne , tu ne te dé
fendrai pas tant s i t u ne te sentais pas un peu 
fautit. 

Tout en prononçant ces derniers mots , la 
Bretonne avait étendu sur la table une nappe 
d'un bianc immaculé et elle mettait, en un 
tour de main, le couvert . 

Les assiettes étalaient leurs couleurs 
voyantes , des assiettes à coq tout comme les 
pichets de cidre d'uu grès à grandes llours 
bleues. 

—Allons mon brave homme,dit la Bretonne 
à l 'étranger mettez-vous à table. 

En prononçant ces mots , elle découvrait la 
soupière, bondée d'une soupe aux choux sa 
voureuse. 

Madeleine ne mangeait pas de soupe aux 
choux.La bonne Yvonne lui faisait de petits 
plats à part, des œufs, du lait, quelquefois du 
gibier, du poisson. . . Et quand il y avait des 
primeurs dans les alentours,c'étaitpour sa tille 
chérie .Peine perdue, la pauvre créature m a n 
geait comme un oiseau,au grand désespoir 
d'Alain et de sa femme. 

Ce soir-là,el le semblait plus sombre encore 
que d'habitude. 

Evidemment la présence de l'étranger la 
gênait ou tout au moins , la troublait. 

Y v o n n e fronçait les sourci ls , en reconnais-
saut les s ignes bien connus de l'éi iervement 
de sa chère fille. 

Elle eut voulu à cause de cela, expédier le 
repas en double ,mais Alain avait le cidre j a -
seur, et comme la soif se faisait de nouveau 
seiitir.couiinc il se gargarisait avec le contenu 
d'un pichetécumant , sa langue n'en marcha j 

bi entôtqtie de plus belle, malgré les s ignes 
fréquents que lui adressait sa femme pour le 
prier de se taire. 

L'inconnu ne disait mot , il dévorait. 
A une première assiettée de soupe, en avait 

succède une seconde,puis une troisième.Glou
ton il engouffrait les cuil lerées, tandis 
que le bouillon gras dégoulinait , à (lots pres
sés, sur sa grande barbe rôtisse. 

Ce formidable appétit lit plaisir à Alain, qui 
lui dit à la bonne franquette : 

— M-itin, il ne faut pas vous demander si 
vous avez iaim, mon camarade. . . Allons, uu 
coup de cidre, pour faire passer tout ça. 

L'inconnu ne se lit pas prier. 
Quand le lard,le saucisson,les choux eurent 

remplacé la soupe, et furent absorbes eu 
quantité notable, surtout par l'invité d'Alain 
qui ne faisait que tordre et avaler, le patron 
prit la parole. 

— Maintenant,mon matelot,(it-il,-.ans vous 
commander d'où veniez-vous, quand je vous 
ai trouvé ? 

L'homme hocha la tête. 
— Oh ! répondit-il avec un gros soupir, de 

bien loin. . . .l'ai tant traiué sur les routes que 
je ne sais plus par où j'ai passé. . 

— Vous êtes natif d'où ? 
— D'Alsace ! 
Et l 'étranger, jo ignant les mains, leva les 

yeux au ciel . 
— Pauvre diable ! murmura Alain,tout ému 

par cette pantomime expressive. 
— Alors vous êtes prussien au jour d'au

jourd'hui . 
Au mot de Pruss ien, Madeleine Bingler 

vait tressailli sur sa chaise. 
Le coude appuyé sur la table, la tète d a n s 

la main, elle ne semblait pas écouter la con
versation. 

— Prussien ! . . .Allemand,répéta-t-elle tan
dis que ses yeux lançaient un éclair : Etes-
vous un espion ? dites . . . 

L'homme se troubla : il devint très rouge 
et répondit avec un rire emprunté : 

Oh ! uu espion i . . . s iou peut dire !. . .Moi 
qui ai déserté de là-bas parce que j e ne vou
lais pas servir la Prusse, parce que je ne v o u 
lais pas être Al lemand!. . . Oh ! . . . espion ! . . . s i 
ou peut dire !.., 

Madeleine était retombée dans sa préoccu
pation triste. 

L'étranger put répondre aux différentes 
questions d'Alain sans que la jeune fille rele
vât seulement la tète. 

C'est ainsi que le patron de VAlouette 
apprit que l'homme qu il avait trouvé m o u 
rant de faim sur la route se nommait Jérôme 
Hanslatt, qu'il était né dans un faubourg de 
Strasbourg, et que pris par le service mil i 
taire, il avait fait deux aus sous les drapeaux 
allemands, qu'il avait déserté et était passe 
en France, tant il avait horreur de l'Allema
g n e . 

— Mais.conclut-il ,j ai toujours peur qu'on 
ne me reconnaisse. . . on dit que la Eaance est 
obligée de livrer maintenant les déserteurs 
prussiens, et que quand on les a ramenés là-
bas, les Allemands les fusi l lent. 

— Bon ! bon !... répondit Alain, tout cela 
c'est des bêtises. . . Et puis, en tout cas ,cama
rade, on ne viendra pas vous chercher ici. 

(A su(vte) 
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